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Routes : 40 000 accidents dus aux bêtes sauvages en 2008

ENVIRONNEMENT
Les sangliers
sont les champions toute
catégorie dans les collisions
avec les automobilistes.

«SI UN SANGLIER ou un chevreuil
déboule devant votre voiture, sur-
tout ne cherchez pas à l'éviter. » Bien
que surprenant, ce conseil prodi-
gué par Michel Merlet n'en est pas
moins pertinent. En charge des
indemnisations après une collision
entre une voiture et des animaux
sauvages au seine du Fonds de
garantie automobile (FGA) l'expert
insiste: «éviter la bêtec'estprendrele
risque de terminer sa route dans un
arbre et de se tuer».

Il faut dire que les premières
statistiques sur les accidents met-
tant en cause des animaux sauva-
ges sont impressionnantes. Pour
l'année 2008, près de 39000 dos-
siers ont été déposés et ce chiffre

pourrait bien grimper à 40 ou
45000, les automobilistes ayant jus-
qu'à fin juin pour faire leur déclara-
tion. Outre les blessés, ïly aurait une
trentaine de morts chaque année et
de gros dégâts matériels.

Jusqu'à une date récente il était
impossible de connaître le nombre
exact de ces accidents, car les assu-
rances ne les couvraient pas. Consi-
dérés en droit comme res nullus,
(« chose sans propriétaire »), les ani-
maux sauvages posaient un vérita-
ble problème de responsabilité. La
première prise en charge est inter-
venue en 2003 mais avec une fran-
chise de 300 euros. Ce n'est finale-
ment que depuis 2007 que le FGA
s'occupe pleinement des domma-
ges incitant dès lors, tous les acci-
dentés à se manifester. Il faut dire
qu'en 2006 « une étude a évalué à
200 millions d'euros le montant des
dommages liés à ce type d'accident.
En comparaison, les dégâts causés
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par les animaux sauvages dans les
cultures s'élèventà 30 ou 40 millions
d'euros», rappelle Christine Saint-
Andrieux ingénieur à l'Office natio-
nale de la chasse et de la faune sau-
vage (ONCES).

Quelques aménagements faciles
Le sanglier est le champion

toute catégorie par le nombre
d'accidents causés (environ
14500). Ces cochons sauvages
sont tellement nombreux en Fran-
ce qu'ils ont été déclarés nuisibles.
Les chevreuils ne sont pas loin der-
rière (14000 accidents). Viennent
ensuite les cerfs et les biches puis
les plus petits animaux (renards,
blaireaux, oiseaux...). «Le nombre
de sangliers et de cervidés a quintu-
plé en vingt ans», rappelle Christi -
ne Saint-Andrieux. En cause, des
taux élevés de reproduction com-
binés à des hivers doux et à une
diminution du nombre des chas-

seurs. « Il y a eu différentes tentati-
ves pour essayer d'améliorer la
situation Huais sans grand succès
rappelle Michel Merlet,

Christine Saint-Andrieux sug-
gère toutefois quelques aménage-
ments faciles: cela va de la tonne
des talus, qui peut freiner les ani-
maux, à la culture (lu maïs qu'il
faudrait éloigner des bords de rou-
te. «Les automobilistes ne doivent
pas accélérer après avoir dépassé
une bête, car il y en a souvent deux
ou trois autres qui arrivent derriè-
re», assure également la jeune
femme, Enfin, on peut prendre
exemple sur l'étranger. En Finlan-
de, le gouvernement ea choisi d
clôturer les zones où se trouvent
les élans, à l'exception de certains
endroits parfaitement signalés aux
conducteurs ce qui permet aux
premiers de se déplacer et aux
seconds de se méfier.
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